
Déclaration SNEP-FSU-91
CDUNSS du mardi 12 mai 2026

Mesdames Messieurs les membres du CDUNSS de l’Essonne,

Le SNEP FSU souhaite, à l’occasion de cette réunion du conseil départemental de 
l’UNSS Essonne rappeler son attachement profond au sport scolaire et à l’ensemble
des missions éducatives, sociales et citoyennes qu’il porte au quotidien dans les 
établissements.

Dans un contexte où les questions de santé, de sédentarité, d’inégalités sociales et 
territoriales, mais aussi de cohésion collective occupent une place grandissante 
dans notre société, l’UNSS demeure un outil irremplaçable du service public 
d’éducation. Chaque semaine, elle permet à des centaines de milliers d’élèves de 
s’engager dans une pratique physique, sportive et associative qui dépasse 
largement le seul cadre de la performance. Elle favorise l’émancipation, 
l’apprentissage de la responsabilité, l’inclusion, la solidarité et l’accès de toutes et 
tous à une culture sportive commune.

Cette ambition éducative repose d’abord sur l’engagement des enseignant·es d’EPS,
des équipes éducatives et des services UNSS, qui assurent au quotidien le 
fonctionnement des associations sportives, l’organisation des rencontres, 
l’encadrement des élèves et la vitalité du sport scolaire sur l’ensemble du territoire.
Le SNEP-FSU-91 tient à saluer cet investissement constant, souvent réalisé dans des
conditions de plus en plus contraintes.

Car derrière les discours valorisant l’héritage sportif et l’importance de l’activité 
physique pour la jeunesse, les réalités de terrain demeurent préoccupantes. Dans 
de nombreux établissements, les difficultés budgétaires, la hausse des coûts de 
transport, le manque d’installations disponibles, les tensions sur les moyens 
humains ou encore l’alourdissement des charges de travail fragilisent concrètement
le fonctionnement des associations sportives.

Concernant notamment le pôle transport, une renégociation de l’accord cadre 
transport est en cours actuellement. Nous alertons le conseil départemental sur la 
nécessité d’arriver à des accords bien plus favorables que le précédent afin de 
permettre à tous les élèves de se rencontrer sur tout le territoire.



Le SNEP-FSU alerte depuis plusieurs années sur le décalage grandissant entre les 
ambitions affichées pour le sport scolaire et les moyens réellement alloués à son 
développement. Il ne peut y avoir d’ambition éducative crédible sans 
investissements à la hauteur des besoins. Cela suppose notamment de garantir des 
financements pérennes pour les services UNSS et les associations sportives, de 
soutenir davantage les déplacements afin de limiter les inégalités territoriales.

Le SNEP-FSU-91 souhaite également réaffirmer son attachement à une UNSS 
accessible à tous les élèves. Les difficultés économiques rencontrées par de 
nombreuses familles, les écarts d’offre entre territoires ou encore certaines formes 
d’autocensure éloignent encore trop de jeunes de la pratique sportive scolaire. 
L’UNSS doit demeurer un espace d’égalité réelle, permettant à chaque élève, quel 
que soit son milieu social, son lieu de scolarisation, son genre ou ses capacités, de 
trouver sa place dans une pratique physique et associative émancipatrice.

Dans ce cadre, nous considérons indispensable de maintenir une offre diversifiée 
d’activités, de soutenir particulièrement les territoires ruraux et les établissements 
les plus fragilisés, mais aussi de poursuivre une politique volontariste en matière de
mixité, d’inclusion et d’accès des jeunes filles à la pratique sportive.

Enfin, le SNEP-FSU-91 rappelle l’importance du rôle des instances départementales 
et régionales de l’UNSS. Ces conseils ne doivent pas être de simples chambres 
d’enregistrement mais de véritables espaces d’échanges, de transparence et de 
démocratie associative. 

Le SNEP-FSU-91 continuera à défendre une conception ambitieuse du sport 
scolaire, fondée sur les valeurs du service public, de démocratisation de l’accès à la 
pratique physique et sportive, et de réussite de tous les élèves.

Parce que l’UNSS joue un rôle essentiel dans la formation des jeunes citoyen·nes, 
parce qu’elle constitue un outil éducatif majeur au sein de l’École publique, nous 
continuerons à porter l’exigence d’un sport scolaire renforcé, reconnu et doté des 
moyens nécessaires à son développement.

Pour conclure, le SNEP-FSU-91 se félicite de la tenue prochaine du séminaire 
départemental consacré aux questions d’égalité Filles/garçons au sein de l’activité 
de l’UNSS-91 et des AS-91, auquel il participera. À ce sujet nous profitons de ce 
CDUNSS pour inviter chacun-e de ses membres aux projections du film 
documentaire de Françoise Davisse « Laisse pas ton corps au vestiaire » qui traite 
des enjeux de l’égalité entre filles et garçons dans le sport, le 3 juin à 18h30 au 
cinéma l’Arcel de Corbeil et au ciné Carné de St Michel-sur-Orge le 18 septembre à 
20h.

Nous vous remercions de votre écoute.


